
Attention ! La soumission des annonces de travaux se déroule maintenant en 2 étapes. 

1ère étape, enregistrer le brouillon : 

 

 

2ème étape, soumettre l’annonce de travaux : 

 

 

La page d’accueil affiche la liste des annonces actuellement à l’état de brouillon (non soumises) : 

 

 

 



Après avoir été soumise, une annonce peut revenir dans votre liste de brouillon si un agent du 

service forestier requiert des précisions ou des modifications :  

 

Il faut alors effectuer les modifications demandées puis soumettre l’annonce à nouveau. 


